
  

 

 

 

Direction générale du Trésor 

 

 

Offre de stage 

Service économique régional de Tokyo 

Ambassade de France au Japon 

Début du stage : 1er septembre 2026 

Durée : 5 mois 

Clôture des candidatures : 20/05/2026 

 

Poste et missions 

Le (la) stagiaire se verra confier des tâches de rédaction de notes de synthèse thématiques et il 

(elle) participera à la veille sur le secteur ainsi qu’à la conception des différentes lettres 

d’information périodiques, en lien avec les autres pôles du SER le cas échéant. Il (elle) sera 

également associé(e) à la préparation des éventuelles actions et événements organisés par le 

pôle en 2026/2027, notamment à l’occasion de l’exposition universelle horticole de Yokohama. 

Le (la) stagiaire participera en outre à l’ensemble des activités du pôle. 

 

Profil et compétences recherchés 

Niveau d’études souhaité : Formation supérieure (Master 1 ou équivalent) 

Compétences requises : 

- Capacités rédactionnelles et de communication 

- Intérêt marqué pour le secteur agricole et agroalimentaire 

- Sens du contact, goût du travail en équipe et aptitude à travailler en milieu multiculturel 

- Capacité d’initiative, adaptabilité et volontarisme 

- Un bon niveau d’anglais est requis ; la connaissance du japonais serait un plus. 

 

Langues : Anglais (C1).  

 

Employeur 

Le service économique régional (SER) de Tokyo est un service de la Direction générale du Trésor 

placé auprès de l’Ambassade de France au Japon. 

Au sein de ce service, le pôle agriculture et alimentation est en charge, pour le Japon et la Corée 

du Sud, des missions suivantes : 



• Information et veille sur les politiques agricoles et les secteurs agricole et agroalimentaire 

des deux pays ; 

• Interface avec les deux pays, et relais d’influence de la politique agricole française et 

européenne ; 

• Accompagnement et appui à la promotion des exportations françaises de produits, 

d’équipements et technologies agricoles, forestières et agroalimentaires ; 

• Appui de proximité pour la conduite des négociations d’accès au marché dans les 

domaines sanitaire et phytosanitaire (SPS), en vue d’obtenir l’ouverture de nouveaux 

marchés et le maintien ou la facilitation des marchés existants. 

 

Le pôle agriculture et alimentation est composé d’un conseiller agricole, chef de pôle, d’une 

référente en matière de questions sanitaires et phytosanitaires (SPS), adjointe au chef de pôle, 

et d’une attachée sectorielle japonaise en appui de l’ensemble des activités du pôle. Son action 

s’insère au sein du service économique régional. 

 

Localisation 

Ambassade de France au Japon, TOKYO 

Comment postuler ? 

Les dossiers de candidature, comportant un CV accompagné d’une lettre de motivation, sont à 

adresser au conseiller agricole, Guillaume FURRI : guillaume.furri@dgtresor.gouv.fr 

 

Conditions du stage 

Seuls les candidats pré-retenus seront contactés.  

 

Il n’existe aucune restriction d’âge ou de nationalité pour postuler à un stage dont la durée ne 

devra toutefois pas dépasser 6 mois. Une convention de l’établissement d’enseignement 

supérieur français sera demandée. 

Affiliation à la sécurité sociale française et couverture RC couvrant les frais médicaux et de 

rapatriement obligatoires. 

 

Un dossier de candidature comportant un CV accompagné d’une lettre de motivation doit être 

adressé au contact indiqué.  

 

Au-delà de deux mois de stage, la gratification horaire est fixée à 4,5 €. 
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